
 
 

 
 

Réunion du prochain Conseil communautaire 

Mardi 26 février 2019 à 19h30 
Siège de la Maison communautaire – 37340 CLERE LES PINS 

 
 

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 Interventions : 

 - Comité des Médaillés de la Jeunesse, des Sports et de l’engagement Associatif : Présentation du 
comité 
 - Syndicat Mixte du Pays Loire Nature : Présentation du Contrat Local de Santé 
 

 Présentation aux élus du fonctionnement des tablettes 
 
 Adoption du Procès-verbal de la séance du 29 janvier 2019 
 
I - FINANCES 

1-1 Rapport d’orientations budgétaires 2019 
1-2 AP CP – Création et modifications 
1-3 Autorisation de mandater 25% en investissement – Budget 906 

Assainissement/Délégation 
II - RESSOURCES HUMAINES 

2-1 Création emploi permanent à temps complet – Pôle PEEJ 
2-2 Création emploi permanent à temps complet – Pôle Ressources 

 
III - ADMINISTRATION GENERALE 

3.1 Modification du règlement intérieur de la CCTOVAL 
3.2 Adoption de la modification des statuts du Syndicat Mixte Ambillou Pernay 

 
IV - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

4.1 Prêt d’honneur ITC 
4.2 Vente terrains ZA La Petite Prairie à Bourgueil 
4.3 Dossiers d’aide TOVAL ATOUT DEVELOPPEMENT 

 
V - SERVICE A LA POPULATION 

5.1 Régularisation attribution subvention 2018 – Association ALFO CLIPS 
5.2 Transport scolaire – Remboursement des frais de dossier payés à tort à la Région par 
les familles 

 
VI – DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

6.1 Avenant à la convention d’objectifs et de moyens avec l’EPIC Office de Tourisme 
Touraine Nature 

 
VII – EAU ET ASSAINISSEMENT 

7.1 Désignation des représentants de la CCTOVAL au SATESE37 
 
VIII – ENVIRONNEMENT 

8.1 GEMAPI – Désignation d’un représentant au SMBAA 
8.2 Désignation des suppléants pour l’ANVAL 

 
Questions diverses 
Compte-rendu des décisions du Président 












































